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Soixante-deuxième session 
Troisième Commission 
Point 70 b) de l’ordre du jour 
Promotion et protection des droits de l’homme :  
questions relatives aux droits de l’homme,  
y compris les divers moyens de mieux assurer  
l’exercice effectif des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales 

 
 
 

  Venezuela (République bolivarienne du) : amendement  
au projet de résolution A/C.3/62/L.33/Rev.1 
 
 

  Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus,  
groupes et organes de la société de promouvoir et protéger  
les droits de l’homme et les libertés fondamentales  
universellement reconnus 
 
 

 Après le neuvième alinéa du préambule, ajouter un alinéa libellé comme suit : 

  Rappelant l’article 29 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et l’article 18 de la Déclaration sur le droit et la responsabilité des 
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, qui 
disposent que l’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle 
seul le libre et plein développement de sa personnalité est possible, 

 


